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Communiqué de presse 

 

Paris, le 3 novembre 2021 

 
 

Décisions de politique monétaire 
Conseil de surveillance du 29 octobre 2021 

 
 
Le Conseil de Surveillance de l’IEOM, qui s’est réuni le 29 octobre, a décidé de maintenir sa 

politique monétaire accommodante pour favoriser la reprise de la zone franc Pacifique, 
notamment en réponse à la récente recrudescence de la pandémie et à ses conséquences sur 

les économies des territoires.  
 

Ainsi, le Conseil a décidé de mettre en place une nouvelle ligne de refinancement d’une maturité de 36 

mois (LR36005), d’un montant de 25 milliards de XPF, à un taux de 0% et une date de règlement au 19 
novembre 2021.  

 
Par ailleurs, les taux de décote appliqués aux créances sur les entreprises, cédées par les établissements 

de crédit pour garantir leurs opérations auprès de l’IEOM, ont été simplifiés. La durée résiduelle des 

créances ne sera plus prise en compte, ce qui aura pour conséquence un accroissement du potentiel de 
refinancement.  

 
Enfin, le Conseil a décidé de fixer les taux d’affectation du montant valorisé des créances cédées par les 

établissements de crédit au dispositif de garantie de l’IEOM comme suit :  

 10 % pour le panier du dispositif de liquidité d’urgence (DLU), contre 20 % auparavant.   

 90 % pour le panier unique de garanties (destiné à couvrir l’ensemble des opérations de politique 
monétaire à l’exception du réescompte et du DLU), contre 80 % auparavant. 

 

Ces mesures sont destinées à permettre aux banques de financer les agents économiques des territoires 
à un coût raisonné, à assurer la stabilité financière de la zone et à accompagner les dispositifs de soutien 

à l’économie mis en œuvre par l’État et les collectivités d’outre-mer du Pacifique. 
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